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Les documents reproduits ci-après, trouvés aux ADPA (série H) et concernant la Conscription de la commune

de Lagor, pourraient se passer de commentaires. Ils illustrent parfaitement le mode de recrutement des premières

armées républicaines. Le premier montre la difficulté des élus à s’adapter à la fois aux nouvelles règles de la

République et à l’arbitraire des choix qui leur incombaient. 

Le second document témoigne des premières manifestations de l’insoumission (dès 1793). Quant au troisième

il n’est qu’un aspect, parmi tant d’autres des ruses que l’on pouvait inventer pour y échapper.

l Premier document 

Deux jours de scrutin à Lagor

« Ce jourd’hui vingt mars mil sept cent quatre vingt treize, l’an second de la République

française huit heures du matin, les citoyens composant la commune de Lagor assemblés

sous la halle dudit lieu au nombre de deux cent quatre vingt quatre, le citoyen Chennelong

maire a dit qu’en exécution de l’article X du titre premier de la Loi du 24 février dernier

que le mode du recrutement de l’armée il a été ouvert pendant trois jours un registre

d’inscription des citoyens qui voudraient se consacrer volontairement à la défense de la

patrie mais personne ne s’étant présenté, les habitants ont été convoqués pour nommer

douze hommes que la commune doit fournir pour son contingent.

L’article XI du même titre de la Loi, renvoie aux communes à délibérer sur le mode qu’elle

adoptera pour l’élection, en conséquence le citoyen maire a mis en délibération la question

suivante : procédera-t-on à l’élection des douze hommes que la commune doit fournir par

scrutin, ou adoptera-t-on la voie du sort.

L’assemblée a adopté par unanimité la voie du scrutin et nommé par acclamation pour

scrutateurs les citoyens Cette, Lagouardette et Lafitte, qui ont pris place au bureau après

avoir prêté le serment prescrit.

Les citoyens composant l’assemblée, ont de suite écrit leur bulletin de liste qu’ils ont déposé

dans la boîte du scrutin et à midi on a demandé de lever la séance, elle a été levée du vœu

de l’assemblée, qui s’est ajournée à deux heures de la relevée, après que la boîte du scrutin

a été scellée et remise en main du citoyen maire.

Signatures : Cette, Landoste, Gassiot, Candessus, officiers municipaux, Chennelong maire

Lafitte, Lagouardette, Cette, scrutateurs

Depuis Lagor, la Conscription en direct
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Conscription Lagor (premier document).
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A  deux heures de la relevée dudit jour 20  mars 1 7 9 3  l’A n second de la République, les

citoyens de la commune réunis sous la halle au son de la cloche, la boîte du scrutin a été

remise sur le bureau par le citoyen maire et les scellés se sont trouvés sains et intacts. Les

habitants qui n’avaient pas mis leur bulletin dans la séance de la matinée, ont été invités à

le déposer dans la boîte. Ce fait la dite boîte ayant été ouverte par les citoyens scrutateurs

et les bulletins ayant été comptés en présence de l’assemblée et leur nombre s’est trouvé

monter à deux cent quatre-vingt-quatre, égal à celui des votants.

Le dépouillement a été commencé, et l’assemblée s’est vue prise par l’opération jusqu’à huit

heures du soir.

U n membre a fait la motion de lever la séance et après une légère discussion, la séance

a été levée du vœu de l’assemblée qui s’est ajournée à demain sept heures du matin, en

conséquence tous les bulletins ainsi que la feuille servant au dépouillement ont été

fermés dans la boîte du scrutin qui a été scellée et remise dans une armoire de la maison

commune.

L’assemblée a demandé aux officiers municipaux de requérir un piquet de la Garde

N ationale pour empêcher la violation de ce dépô t pendant la nuit. 

Signatures : … .

Ce jourd’hui, 21  mars 1 7 9 3  l’A n second de la République française, sept heures du

matin, les citoyens de la commune réunis en conséquence de l’ajournement d’hier la

boîte du scrutin a été portée sur le bureau par le citoyen maire et les scellés ont été trouvés

sains et entiers.

La séance a été ouverte par la lecture d’une lettre du citoyen Cette scrutateur qui

annonce à l’assemblée qu’il ne peut pas s’y rendre pour continuer sa fonction, en

conséquence, le citoyen A rrouye a été nommé pour le remplacer et il a pris place au

bureau après avoir prêté le serment prescrit.

Le dépouillement du scrutin a repris et continué jusqu’à midi, heure à laquelle a été

levée la séance, du vœu de l’assemblée qui s’est ajournée à deux heures de relevée.

La boîte du scrutin a encore été scellée et remise en main du citoyen maire.

Signés Chennelong maire, Gassiot, Cardenau, Cette, Landoste officiers municipaux ;

Lagouardette, A rrouye, Lafitte scrutateurs.

A  deux heures de la relevée et ce jour 21  mars 1 7 9 3 , les habitants réunis sous la halle au

son de la cloche, le citoyen maire a porté la boîte du scrutin sur le bureau, et les scellés

se sont trouvés sains et entiers.

Le dépouillement du scrutin a été repris et cette opération finie, le résultat a produit la

pluralité des suffrages en faveur du citoyen M ilhade cadet qui en a réuni 20 7  ; H ourou

premier cadet 1 9 9  ; P ailloussou, fils aîné 1 6 6  ; Gaillat fils cadet 1 44 ; F ourcade fils cadet

1 27  ; Lonné premier cadet 1 27  ; F ranqueville dit T ouya valet chez Candau 1 25  ; Labat

cadet 1 24 ; B ernard valet de P eubé 1 1 5  ; B roca premier cadet 1 1  ; M arriecq dit F arisut

cadet 1 0 6  A rrègle cadet valet chez T ust 1 0 1 . D e manière qu’il demeure étant pour

complément de l’A rmée et leur nomination a été proclamée à l’assemblée.

D e tout ce quoi le présent procès verbal demeure chargé.

Signé etc…

Collationné 

Signé Lagouardette, secrétaire-greffer »
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l S econd document 

T outes premières insoumissions constatées… . et réprimées 
Ce jourd’hui, douze thermidor, 2ème année républicaine, le conseil municipal assemblé au

lieu de ses séances ordinaires au sujet de la réquisition qui a été faite par le citoyen

T ourrouges commissaire nommé par le district d’O rthez pour procéder à la levée des

quatre cents jeunes gens de l’â ge de 1 8  ans jusqu’à vingt-cinq ans dont la commune de

Lagor est taxée pour le nombre de sept, dont la commune devait en faire la désignation.

E n conséquence elle y aurait procédé, et aurait désigné le citoyen Juliane cadet, fils naturel,

le cadet de Laborde, de Lasserre, Cazenave troisième né, B arrère Chalosse domestique

de D argiet, H ourcade domestique à M arque et Sarrail domestique à B erly. Lesquels la

recherche a été faite. U ne partie des indiqués ont été arrêtés, sauf le fils de Juliane, de

B arrère Chalosse et le fis de Cazenave qui n’ont pas voulu obéir aux ordres de la municipalité,

et qu’ils se sont évadés sans doute du consentement de leur famille. D ans ces circonstances

nous avons donc fait arrêter les pères pour être traduits à l’A dministration jusqu’à ce que

leurs fils ne viennent les relever.

A près avoir entendu l’A gent national, il a été arrêté qu’une copie sera envoyée à

l’A dministration pour y statuer comme elle verra convenable. 

D élibéré à à Lagor ledit jour et an que dessus signé à l’original.

Signé : Chennelong maire

Gassiot, Lendoste, Cardenau, Lembeye, officiers municipaux

Larmanou, agent national et Lagouardette secrétaire-greffier.
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P remiers insoumis (second document).
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l Le troisième document

U ne note sur un registre 

« attendu que le jeune homme qui s’est présenté n’est pas celui auquel s’applique la

naissance constatée ci-contre, son physique n’annonçant pas évidemment l’â ge de 20  ans. 

Retranché » .

V raisemblablement, le jeune conscrit a tenté de se faire représenter par un autre, sans doute plus jeune

et frêle, qui aurait pu par sa constitution le faire réformer ! 

Il y a eu également à Lagor, dans les premiers temps, vols des documents relatifs aux conscrits.

F einte à  la conscription.
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